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COMITE TECHNIQUE SSR PLENIER 
Compte-rendu de réunion 

Date : 7 juillet 2021  Heure : 14h00-17h00   Réunion en visioconférence 

 
 

 
Participants  

- CRF  D. Vial,  

- FEHAP  P. Métral, D.Ragain, Corinne Darré 

- FHF  D. Nidegger, V. Buhaj 

- FHP-SSR E. Noël,  MC. Locret-Briolat 

- FILIERIS G. Bignolas, Katia Rasidy 

- UGECAM  N. Ribet-Reinhard, Serge Théobald 

- UNICANCER    A. Bataillard 

- DGOS-MSSR T. Coone,  

- ATIH   S. Baron, N. Dapzol, J. Dubois, R. Schwob, N. Raimbaud, G. Nuemi  

- DREES   S.Delage 

- DSS   L.Ghoslane 

- CNAM  E.Ekong 

- SoFIMe/CNIM  Excusé 

 

 

 

L’ATIH rappelle dans un premier temps le programme de travail présenté lors du CT du 03 
février 2021 et indique que la réunion du comité est destinée à faire un point d’avancement des 
travaux 

LA FHP-SSR s’étonne de voir que la téléréadaptation n’est pas un axe de travail prioritaire de l’ATIH. 
Elle indique que cette activité est en développement dans ses établissements adhérents, et que si au 
printemps 2020, la téléréadaptation a remplacé des prises en charge en présentiel, en 2021 la 
téléréadaptation correspond à de nouvelles activités. 

La DGOS indique qu’une enveloppe dédiée au financement de cette activité est bien prévue pour 2021 
et qu’elle sera attribuée en fin d’exercice, selon des modalités qui sont à définir. 

 

 

 

 

SERVICE CLASSIFICATION, INFORMATION MEDICALE, MODELES DE FINANCEMENT 
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L’ATIH présente ensuite les travaux réalisés au cours du premier semestre 2021  

1. TRAVAUX INFORMATION MEDICALE 

TRAVAUX SUR LES FACTEURS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX (FSE) :  

Ces travaux ont été initiés dans le cadre des travaux sur les informations manquantes en SSR. 

L’objectif est d’améliorer leur recueil et de pouvoir à terme, les prendre en compte dans la 

classification. 

Les travaux réalisés par l’ATIH montrent : 

- Qu’il n’est pas possible de substituer pour le facteur socio-environnementale 

couverture médicale, l’information CIM10 ou CSARR par l’information 

administrative 

- Qu’il n’est pas possible, dans le cadre d’une intégration à la classification, 

d’utiliser des indices écologiques comme l’indice de défavorisation sociale 

(French deprivation Index ou FDep)  

- Que la mise en œuvre de variables spécifiques est complexe 

Il est donc proposé de retenir la solution CIM10 pour l’ensemble des facteurs socio- 

environnementaux. 

La FEHAP souhaiterait que les facteurs socio-environnementaux, même codés en CIM10, 

puissent être individualisés et ne pas être mélangés à l’ensemble des diagnostics associés 

significatifs. 

La FHP-SSR remarque qu’une intégration à la classification pourrait inciter les acteurs à mieux 

coder les facteurs socio-environnementaux. 

TRAVAUX SUR LE RECUEIL DES ACTIVITES D’EXPERTISE 

Dans le cadre de la réforme SSR, les activités d’expertise seront financées de façon spécifique. 

Onze activités d’expertise ont été retenues dans le cadre de ce financement. Elles ne sont, 

pour la plupart, non repérables actuellement par le PMSI. 

Il est donc nécessaire de prévoir un recueil spécifique. 

Ce recueil sera réalisé sur deux variables existantes : 

- Type d’autorisation de lits identifiés (dédiés) 

- Type d’unité spécifique 

Des nouvelles modalités seront créées. Les cahiers des charges publiés au bulletin officiel1, 

précisent les cas où l’activité d’expertise doit être développée dans des unités spécifiques. 

                                                

1 Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/8 du 17 mai 2021 (solidarites-sante.gouv.fr) 

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2021/2021.8.sante.pdf
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L’ensemble des fédérations fait remarquer qu’il sera difficile pour les établissements de savoir 

s’ils ont été retenus par leur ARS comme développant une ou des activités d’expertise en 

dehors de reconnaissances contractuelles. Or les délais d’obtention d’une reconnaissance 

contractuelle et l’inscription au CPOM peuvent être longs. Les établissements ne sauront donc 

pas au 1er janvier 2022 s’ils peuvent recueillir une ou des activités d’expertise. 

Les fédérations demandent donc de ne pas mettre en place ce recueil pour le 01er janvier 2022. 

La DGOS rappelle que le financement des activités d’expertise devrait être un financement à 

la structure en 2022, le financement à l’activité à partir des données recueillies sera réalisé 

ultérieurement. 

La DGOS prend note des demandes des fédérations de ne pas mettre en place ce recueil en 

2022 et indique que la réflexion va se poursuivre. 

Décision post-CT : La DGOS acte le report du recueil des activités d’expertise, celui-ci ne sera 

pas mis en place en 2022. 

TRAVAUX SUR LE RECUEIL DES PLATEAUX TECHNIQUES SPECIALISES 

Le compartiment « Plateaux Techniques Spécialisés » est prévu dans la nouvelle réforme du 

financement SSR. Il est construit avec six plateaux techniques spécialisés (PTS) dont les 

caractéristiques sont définies dans des cahiers de charges (CDC) spécifiques2. Un dispositif de recueil 

destiné à tracer la réalisation d’actes sur certains PTS existe actuellement au travers du CSARR  

notamment. 

Toutefois, pour prendre en compte l’aspect « pérenne » de ce compartiment ainsi que la 

contrainte liée aux CDC, un dispositif de recueil plus adapté est prévu spécifiquement pour ces six 

PTS. Il s’agit de tirer parti du principe déjà en place avec le CSARR de la modulation des actes de 

rééducation-réadaptation. En pratique, pour une liste de codes d’actes (déjà construite et validée pour 

les six PTS) fermée, des modulateurs (un pour chaque PTS) leurs sont associés. 

Des consignes de codages sont prévues pour accompagner une mise en œuvre effective de 

ce nouveau compartiment pour le 1er janvier 2022. 

Décision post-CT : Après expertise complémentaire, et pour faciliter la mise en œuvre dans les 

établissements, le recueil relatif à l’activité réalisée au moyen d’un PTS sera réalisé par une extension 

PMSI des codes CCAM, lorsque les actes permettant de décrire l’activité sont des actes CCAM. En 

pratique, ce sujet concerne les actes en lien avec l’utilisation du plateau d’analyse quantifiée de la 

marche et du mouvement. Cette solution n’implique pas de modification du format du RHS 

                                                

 
2
 Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2021/8 du 17 mai 2021 (solidarites-sante.gouv.fr) 

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2021/2021.8.sante.pdf
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2. TRAVAUX CSARR 

Les principes du projet de simplification du CSARR sont rappelés, ainsi que la méthode de 

travail proposée au GT du 4 juin.  

L’ATIH a reçu tous les retours des fédérations : 84 professionnels au total, de toute professions, 

exerçant en SSR, sont proposés pour participer aux groupes de travail. 

Par ailleurs, le projet a été présenté comme prévu aux Comité des experts CSARR le 22 juin. 

La majorité des membres a accepté d’y participer. 

La composition définitive des groupes de travail et le calendrier de travail des réunions seront 

communiqués prochainement aux membres des groupes, et aux fédérations. 

3. TRAVAUX CLASSIFICATION 

L’ATIH présente ensuite les actions de communication et de pédagogie concernant la nouvelle 
classification réalisées et prévues. 

Il est rappelé en introduction qu’un groupe de travail a été organisé le 22 avril dernier, destiné à 
présenter les propositions d’évolution de la classification pour 2022. Ces propositions concernaient 
notamment la prise en compte dans la classification, de la dépendance maximale, ainsi que la mise à 
jour des pondérations des actes collectifs. A l’issue de ce GT, les fédérations avaient collectivement 
demandé que la version de classification expérimentale diffusée fin juin 2021 intègre d’ores et déjà ces 
évolutions, sans attendre 2022. Les actions de communication relatives à la nouvelle classification 
concernent donc cette version évoluée. 

WEBINAIRE D’INFORMATION 

Un webinaire d’information au sujet de la nouvelle classification et de son expérimentation au 2ème 

semestre 2021, est prévu le 8 juillet.  

OUTIL PEDAGOGIQUE 

Un outil pédagogique interactif sera également mis à disposition des établissements 

prochainement. Il reprendra les grands principes de la classification et permettra à chaque 

professionnel de trouver les informations utiles. 

MANUEL DE GROUPAGE PROVISOIRE DE LA NOUVELLE CLASSIFICATION  

Il sera publié sur le site de l’ATIH le 9 juillet, accompagné des fichiers excel, constituant les 

différentes tables de la fonction groupage (pondérations des actes CSARR, groupes de 

réadaptation, groupes de lourdeur…) 

EXPERIMENTATION DE LA NOUVELLE CLASSIFICATION 

Des restitutions de données agrégées, correspondant à l’activité groupée avec la nouvelle 

classification, sur le modèle des tableaux OVALIDE, seront proposées à partir du 2ème 

semestre 2021 en deux temps 
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- Tableaux de description sur les données M6, à partir du 12/07/2021 

- Tableaux avec pondération sur les données M8, à partir du 10/09/2021 

Un VISUAL SSR, outil permettant un retour au dossier, sera également proposé : il permettra 

aux établissements de comparer pour chaque séjour, le groupage dans les 2 versions de 

classification. Comme pour les tableaux OVALIDE, le Visual SSR comprendra des éléments 

descriptifs du groupage à partir du 12/07/2021, les pondérations à partir du 10/09/2021. 

La fonction groupage de la nouvelle classification ne sera pas fournie aux éditeurs et aux 

établissements. C’est l’ATIH qui fera un « double traitement » des données transmises par les 

établissements. 

Ces nouveaux tableaux OVALIDE ont été adaptés à la nouvelle classification, avec notamment 

l’introduction des données sur les groupes de réadaptation, les scores de réadaptation 

spécialisée et globaux, par jour et par séjour, sur les groupes de lourdeur, et la dépendance 

maximale. 

4. CALENDRIER NOUVELLE CLASSIFICATION 

L’ATIH précise enfin le calendrier de mise en œuvre de la nouvelle classification et des 
nouveaux recueils pour 2022 

Partant du principe que la réforme doit être mise en œuvre en janvier 2022, l’ATIH indique que le 
calendrier de mise à disposition des outils doit être compatible avec la mise en œuvre de la 
classification et des nouveautés de recueil à cette même date. 

Sachant que depuis quelques années, le calendrier de mise en œuvre des nouveautés est calé sur le 
mois de mars, il convient d’anticiper la mise à disposition des différents outils à l’intention des 
établissements. 

L’ATIH indique donc que la fonction groupage de la nouvelle classification (V2022) sera mise à 
disposition des éditeurs dès la fin septembre, et que les documents PMSI usuels (manuel de groupage, 
guide méthodologique, notice technique, etc) seront mis à disposition des établissements début 
novembre. 

La FHP-SSR indique alors qu’elle ne valide pas ce démarrage en janvier en raison du besoin 
d’appropriation des nouveautés par ses adhérents, et que s’agissant notamment de la classification, il 
convient de ne pas écourter la phase expérimentale. 

Un tour de table est alors réalisé pour connaitre la position des autres fédérations. Une position 
commune est exprimée, observant que le début d’année est une période lourde en termes de charge 
de travail, notamment pour les DIM qui doivent à la fois préparer la clôture de l’année en cours, et 
préparer l’organisation de l’année suivante. Filieris indique toutefois que si la date de janvier était 
retenue, ils feraient l’effort d’organisation attendu. 

L’ATIH indique qu’elle prend note des réactions des fédérations sur ce sujet de calendrier, et qu’un 
retour sera fait auprès de la DGOS (absente de la réunion à ce moment de la discussion). 
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* * 

* 

 

Le prochain Comité technique SSR aura lieu en octobre 


